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Erwagungen

E.1

Par courrier de son mandataire du 31 aodt 2015, X. adéclaréretirer le recours
interjeté le 17 juin 2015 contre |'arrét de la Chambre pénale de recours de la Cour de justice
du canton de Genéve du 15 mai 2015. |l sied d'en prendre acte et de rayer la cause du réle (
art. 32a.2LTF), sansfrais.
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